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6.3.2024 A9-0068/38

Amendement 38
Moritz Körner, Włodzimierz Cimoszewicz, Tomáš Zdechovský, Johan Van Overtveldt, 
Jan-Christoph Oetjen, Asger Christensen, Marion Walsmann, Attila Ara-Kovács, 
Michael Kauch, Michaela Šojdrová, Erik Poulsen, Milan Zver, Lukas Mandl, Petras 
Auštrevičius, Frédérique Ries, Norbert Lins, Stefan Berger, Miriam Lexmann, Svenja 
Hahn, Christine Schneider, Lena Düpont, Niclas Herbst, Markus Ferber, Daniel 
Caspary, Hildegard Bentele, Dennis Radtke, Karolin Braunsberger-Reinhold, Morten 
Løkkegaard, Monika Hohlmeier, Christian Doleschal, Sabine Verheyen, Axel Voss, 
Leszek Miller, Andreas Glück, Ljudmila Novak, Ralf Seekatz, David Lega, Andrey 
Kovatchev, Ondřej Kovařík, Ondřej Knotek, Martin Hlaváček, Martina Dlabajová, 
Dita Charanzová, Engin Eroglu, Bergur Løkke Rasmussen, Angelika Niebler

Rapport A9-0068/2024
Victor Negrescu
Orientations pour le budget 2025 – Section III
(2023/2220(BUI))

Proposition de résolution
Paragraphe 50 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 50 bis. demande que la Commission veille 
à ce que ne soient pas admissibles à un 
financement de l’Union les entités qui 
apportent une aide financière à des 
personnes au motif que celles-ci ont 
commis ou tenté de commettre un acte 
terroriste, ou sont liées à une personne 
qui se trouve dans ce cas de figure; 
précise que cette restriction doit 
également s’appliquer aux fonds de 
l’Union accordés à des pays tiers qui 
contribuent directement ou indirectement 
au financement de ces entités;

Or. en
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6.3.2024 A9-0068/39

Amendement 39
Moritz Körner, Włodzimierz Cimoszewicz, Tomáš Zdechovský, Johan Van Overtveldt, 
Jan-Christoph Oetjen, Asger Christensen, Marion Walsmann, Attila Ara-Kovács, 
Michael Kauch, Michaela Šojdrová, Erik Poulsen, Milan Zver, Lukas Mandl, Petras 
Auštrevičius, Frédérique Ries, Norbert Lins, Stefan Berger, Miriam Lexmann, Svenja 
Hahn, Christine Schneider, Lena Düpont, Niclas Herbst, Markus Ferber, Daniel 
Caspary, Hildegard Bentele, Dennis Radtke, Karolin Braunsberger-Reinhold, Morten 
Løkkegaard, Monika Hohlmeier, Christian Doleschal, Sabine Verheyen, Axel Voss, 
Leszek Miller, Andreas Glück, Ljudmila Novak, Ralf Seekatz, David Lega, Andrey 
Kovatchev, Ondřej Kovařík, Ondřej Knotek, Martin Hlaváček, Angelika Niebler

Rapport A9-0068/2024
Victor Negrescu
Orientations pour le budget 2025 – Section III
(2023/2220(BUI))

Proposition de résolution
Paragraphe 44 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 44 bis. prie la Commission d’imposer à 
tous les bénéficiaires de fonds de l’Union 
dans la région du Moyen-Orient et de 
l’Afrique du Nord de signer une 
déclaration par laquelle ils reconnaissent 
le droit d’Israël d’exister et condamnent 
l’antisémitisme; demande à la 
Commission de suspendre le versement de 
tous les paiements aux bénéficiaires qui 
a) refusent de signer cette déclaration, 
b) vont à l’encontre de l’esprit de cette 
déclaration bien qu’ils l’aient signée ou 
c) contribuent directement ou 
indirectement au financement de 
bénéficiaires qui vont à l’encontre de 
l’esprit de cette déclaration;

Or. en
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6.3.2024 A9-0068/40

Amendement 40
Moritz Körner, Włodzimierz Cimoszewicz, Tomáš Zdechovský, Johan Van Overtveldt, 
Jan-Christoph Oetjen, Asger Christensen, Marion Walsmann, Attila Ara-Kovács, 
Michael Kauch, Michaela Šojdrová, Erik Poulsen, Milan Zver, Lukas Mandl, Petras 
Auštrevičius, Frédérique Ries, Norbert Lins, Stefan Berger, Miriam Lexmann, Svenja 
Hahn, Christine Schneider, Lena Düpont, Niclas Herbst, Markus Ferber, Daniel 
Caspary, Hildegard Bentele, Dennis Radtke, Karolin Braunsberger-Reinhold, Morten 
Løkkegaard, Monika Hohlmeier, Christian Doleschal, Sabine Verheyen, Axel Voss, 
Leszek Miller, Andreas Glück, Ljudmila Novak, Ralf Seekatz, David Lega, Andrey 
Kovatchev, Ondřej Kovařík, Ondřej Knotek, Martin Hlaváček, Martina Dlabajová, 
Dita Charanzová, Engin Eroglu, Bergur Løkke Rasmussen, Angelika Niebler

Rapport A9-0068/2024
Victor Negrescu
Orientations pour le budget 2025 – Section III
(2023/2220(BUI))

Proposition de résolution
Paragraphe 42 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 42 bis. regrette que la Commission n’ait 
pas subordonné plus efficacement les 
paiements versés aux pays tiers de 
manière à faire respecter les intérêts 
géopolitiques de l’Union, en particulier en 
ce qui concerne ses politiques migratoires 
et ses préoccupations en matière de 
défense, ainsi que les droits de l’homme; 
invite la Commission à fixer des 
conditions et des valeurs intermédiaires 
spécifiques que les pays tiers devront 
respecter pour bénéficier de paiements, 
conformément aux intérêts politiques 
propres de l’Union, et à suspendre sans 
retard injustifié une partie importante des 
paiements en cas d’inobservation de ces 
conditions par un pays tiers; attend de 
tous les commissaires désignés concernés 
qu’ils s’engagent, lors de leurs auditions, 
à subordonner plus rigoureusement aux 
intérêts de l’Union les versements à partir 
du budget de l’Union accordés à des pays 
tiers;
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Or. en
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6.3.2024 A9-0068/41

Amendement 41
Moritz Körner, Włodzimierz Cimoszewicz, Tomáš Zdechovský, Johan Van Overtveldt, 
Jan-Christoph Oetjen, Asger Christensen, Marion Walsmann, Attila Ara-Kovács, 
Michael Kauch, Michaela Šojdrová, Erik Poulsen, Milan Zver, Lukas Mandl, Petras 
Auštrevičius, Frédérique Ries, Norbert Lins, Stefan Berger, Miriam Lexmann, Svenja 
Hahn, Christine Schneider, Lena Düpont, Niclas Herbst, Markus Ferber, Daniel 
Caspary, Hildegard Bentele, Dennis Radtke, Karolin Braunsberger-Reinhold, Morten 
Løkkegaard, Monika Hohlmeier, Christian Doleschal, Sabine Verheyen, Axel Voss, 
Leszek Miller, Andreas Glück, Ljudmila Novak, Ralf Seekatz, David Lega, Andrey 
Kovatchev, Martina Dlabajová, Dita Charanzová, Angelika Niebler

Rapport A9-0068/2024
Victor Negrescu
Orientations pour le budget 2025 – Section III
(2023/2220(BUI))

Proposition de résolution
Paragraphe 46

Proposition de résolution Amendement

46. rappelle sa résolution adoptée le 18 
janvier 2024, qui reconnaît le rôle joué par 
l’Office de secours et de travaux des 
Nations unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient (UNRWA), qui 
fournit actuellement un abri à plus d’un 
million de déplacés internes et est devenu 
la principale plateforme d’aide humanitaire 
pour la population de la bande de Gaza, où 
l’ensemble de la population est confrontée 
à une détérioration des conditions 
humanitaires, notamment des pénuries 
d’abris, d’eau potable, de nourriture et 
d’assistance médicale; rappelle donc qu’il 
importe que l’Union assure un financement 
continu et prévisible; se félicite du fait que 
les Nations unies aient immédiatement 
ouvert une enquête à la suite des graves 
accusations concernant des membres de 
l’UNRWA prétendument impliquées dans 
les attentats du 7 octobre contre Israël, 
ainsi que des informations communiquées 
et des mesures rapidement prises par 
l’agence, qui a notamment procédé à la 
résiliation immédiate de contrats; prend 

46. rappelle sa résolution adoptée le 18 
janvier 2024, qui reconnaît le rôle joué par 
l’Office de secours et de travaux des 
Nations unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient (UNRWA), qui 
fournit actuellement un abri à plus d’un 
million de déplacés internes et est devenu 
la principale plateforme d’aide humanitaire 
pour la population de la bande de Gaza, où 
l’ensemble de la population est confrontée 
à une détérioration des conditions 
humanitaires, notamment des pénuries 
d’abris, d’eau potable, de nourriture et 
d’assistance médicale; rappelle donc qu’il 
importe que l’Union assure un financement 
continu et prévisible; se félicite du fait que 
les Nations unies aient immédiatement 
ouvert une enquête à la suite des graves 
accusations concernant des membres de 
l’UNRWA prétendument impliquées dans 
les attentats du 7 octobre contre Israël, 
ainsi que des informations communiquées 
et des mesures rapidement prises par 
l’agence, qui a notamment procédé à la 
résiliation immédiate de contrats; prend 
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acte de l’appel de la Commission en faveur 
d’un audit externe, qui s’inscrit dans le 
cadre de l’évaluation des piliers portant sur 
les systèmes de contrôle des Nations unies 
et qui a été approuvée par l’UNRWA; est 
favorable aux systèmes de contrôle, de 
suivi et d’examen mis en œuvre par la 
Commission, et rappelle que l’utilisation 
des fonds de l’Union par les bénéficiaires 
doit respecter les règles et garanties de 
l’Union ainsi que le droit international; se 
félicite, à cet égard, qu’à l’issue de 
l’examen de l’aide de l’Union à la 
Palestine, la Commission soit parvenue à 
la conclusion que les contrôles et les 
garanties en place sont efficaces, à 
l’instar de l’évaluation des risques et des 
mesures complémentaires connexes, et 
que rien n’indique que des fonds ont été 
détournés;

acte de l’appel de la Commission en faveur 
d’un audit externe, qui s’inscrit dans le 
cadre de l’évaluation des piliers portant sur 
les systèmes de contrôle des Nations unies 
et qui a été approuvée par l’UNRWA; est 
favorable aux systèmes de contrôle, de 
suivi et d’examen mis en œuvre par la 
Commission, et rappelle que l’utilisation 
des fonds de l’Union par les bénéficiaires 
doit respecter les règles et garanties de 
l’Union ainsi que le droit international; 
appuie les efforts déployés par l’Union et 
ses États membres pour apporter une aide 
humanitaire aux populations dans le 
besoin dans la région du Moyen-Orient; 
demande, dès lors, que les fonds que 
l’Union attribuait par le passé à 
l’UNRWA soient à l’avenir réaffectés au 
Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD), au Programme 
alimentaire mondial (PAM) et au Haut-
Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR); 

Or. en


